
FORMATION

OUTILS DE DÉMATÉRIALISATION
OBJECTIFS

LOGICIEL YOOZ

La dématérialisation pourrait se traduire par la transformation des documents papiers au format numérique.
Outre les évidentes considérations de développement durable, la dématérialisation permet la suppression des 
tâches à faible valeur ajoutée, une conservation des documents sécurisée, et des économies financières non 
négligeables pour le chef d’entreprise.
La dématérialisation de la gestion d’entreprise répond également à une contrainte légale puisqu’au 1er juillet 
2024, toutes les entreprises françaises seront obligées d’accepter la réception de factures électroniques.
Au 1er janvier 2026, ces mêmes entreprises devront se plier à l’obligation d’émission de leurs propres factures 
sous format digital. 
Il est donc grand temps de se pencher sur le sujet !

A l’issue de la formation, le participant sera capable :

 De suivre son chiffre d’affaires et ses encaissements 
journaliers
 D’établir des statistiques commerciales 
 De gérer ses espèces 
 D’être conforme à la réglementation en vigueur sur 
l’utilisation obligatoire d’une caisse enregistreuse 
(dimension fiscale)

 De transférer ses pièces comptables (factures / relevés 
bancaires, etc.) dans l’outil de dématérialisation YOOZ 
par tous moyens (smartphone, scan ou transfert de mail)

 De consulter / transférer / télécharger les pièces stoc-
kées dans cette Gestion Electronique de Données

 D’effectuer des recherches poussées liées au contenu 
du document (fournisseur particulier / nature de produits, 
etc.)

LES PROGRAMMES

 Installation de l’applicatif 

 Transfert de document dans l’outil et 
      paramétrage du document 

 Modalités de transfert du document 

 Outils de recherche et de consultation des 
      documents 

 Possibilités d’exploitation des documents 
      sauvegardés

LOGICIEL SUIVI CAISSE

A l’issue de la formation, le participant sera capable :

LES PROGRAMMES

 De suivre son chiffre d’affaires et ses encais-
sements journaliers

 D’établir des statistiques commerciales 

 De gérer ses espèces 

 D'être conforme à la réglementation en 
vigueur sur l’utilisation obligatoire d’une caisse 
enregistreuse (dimension fiscale)
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PUBLIC PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

Comptable de l’entreprise, chef d’entreprise et 
secrétaire.

Connaissance du processus d’encaissement 
de l’entreprise et rigueur liée aux flux de 
trésorerie.

Chez le client de préférence ; possible chez 
Sofirex.

LE FORMATEUR

Yves CHAMBOST : Fort d’une expérience de 25 ans dans le milieu bancaire, est le Welcomer du Groupe 
Sofirex.

En charge de l’accueil et de l’accompagnement des nouveaux clients en début de relation, c’est lui qui déploie 
les outils digitaux et vous forme sur les sujets liés à la dématérialisation.

DURÉE DE FORMATION : 5 HEURES

TARIFS DES FORMATIONS

250 € HT / YOOZ

350 € HT / SUIVI CAISSE

500 € HT / les deux

2h pour YOOZ / 3h pour SUIVI CAISSE


